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EXEMPLE D'UN PARTAGE
de pâturage commun.

NOus foppofons que les maux qui réful¬
tent de la jouilfour,: actuelle des

pâturages communs font connus. Voïons de quelle
façon on pourroit y remédier: Comme dans
chaque lieu, il y a divers droits ou ufages,
ou ne fauroit y appliquer une régie générale i
voici comment cela s'eft fait dans ma terre
dont on me demande le détail. Il y avoit longtems

que les m.mouvriers, ou les païfans qui
étoient fans fonds de terre, demandoient un
partage ou du moins chacun une portion de terre
d'une pofe,ou deux. Ils avoient toujours échoué.

Obfervous d'un côté que je perdois beaucoup

de familles qui fe retiraient d'un lieu,
où elles ne poifodoie.it rien «Se de l'autre,
que la demande de ces gens là étoit jufte.
Je leur dis de m'adreffer une requête &
de la ligner. Elle fut faite Se lignée par un
grand nombre. Leur conclufion ètoit qu'on de-'
voit donner à chaque pére de famille deux pofes.

Je fis affembler les habitans du lieu «Se je
leur expofai que leurs parens «Sc leurs voifins

fouhaiteroient, qu'on leur donnât à cliâ-
eun une portion de terrein fur les communes
& je leur demandai s'ils vouloient faire quelqu-

attcntiou
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attention à cette demande, Se foûmettre cette
queftion à la pluralité.

Les riches s'y oppoférent Se aïant recueilli les

voix ; les deux tiers furent pour Je partage, l'autre

tiers réfuta abfolument. Je dis alors à ceux qui
Vouloient le partage que s'ils croïoient avoir
quelque droit pour le partage, ils n'avoient qu'à
le requérir, où il convient. Ils vinrent donc
devant moi, comme leur juge. Les trois quarts é-
toient alors pour le partage,«Se /e quart contimioit
à s'y oppofer : «Se après avoir entendu leurs
raifons & vu la production de quelques papiers,
je fis une fentence motivée, où après avoir allégué

une partie des raifons générales qui
doivent engager à ce partage, je pofai pour principe

que la propriété des communes étant à

moi, comme Seigneur «Se la jouiffance aux
bourgeois du lieu, que lors que le Seigneur
Se la pluralité des bourgeois, convenoient pour
leur plus grande utilité de jouïr de leurs
commut.es d'une certaine façon il étoit de
droit en conféquence de s'y foûmettre ; «Se

j'affignai à chaque pére de famille une pofe
& demi, au lieu de deux qu'ils avoient
demandé en forte qu'il en relloit encore au delà
de la moitié pour le pâturage commun «Se

que les riches avoient encore bien de l'avantage.

Cette pofe «Se demi, n'étoit qu'une jouiffance

à vie fans qu'on pût l'alliéner ni
hypothéquer ni changer en aucune façon.
Le nombre de ces portions, devoit être fixe
Se toujours le même, enforte que s'il y avoit

moins
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moins de pères de famille que de portions
le refte des poi tions devoit être affermé au
profit des pauvres : quand il y auroit plus de
pères de familles que de portions ils n'au-
roient que l'expeciative des portions qui
deviendraient vacantes.

Je ne diffimulerai point la raifon de cette
uilpofition elle eft fondée fur la repugnance

que je leur connoiffois pour recevoir
de nouveaux bourgeois fi par l'extinction

des pères de famille les portions
vacantes étoient rentrées dans le pâturage commun

ils n'auraient dans cette efpérance point
reçu de bourgeois. Ilsen auroient encore moins
reçu, s'il avoit d'abord fallu leur affigner une portion

Se par là diminuer le pâturage commun.
Par raport au revenu des pauvres qui

diminuoit par l'occupation des portions
vacantes cela fe pouvoit compenfer par le
prix des réceptions, qui feroit appliqué à leur
ulage : cette malheureufe difpofition de la
plupart des villes bourgs «Se villages du canton

de ne point recevoir de bourgeois eft
une raifon de la dépopulation, «Se la jouiffance
commune des pâturages un de leurs motifs
focrets. H femble que la plupart des communautés

«Se corporations dans notre pais foient
autant de tontines, où les fin vivans efpérent
d'hériter les morts, enforte que le fillémc des
partages une fois adopté, le principal obftacle
a la réception dei bourgeois feroit levé en
divers lu.

-763. IV. P. O Les
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Les païfans riches appellérent de ma fon-

tence mais ils la laifférent tomber en force,
en laiffant paifer le terme fatal, ma fentence
étoit du mois de feptcmbre 1761. Au mois
d'avril 1*762. je pallai à l'exécution je fis
faire autant de portions d'une pofe «Se demi,
qu'il y avoit de familles. Je fis alfemblerfur
fos lieux toute la communauté, je demandai

que ceux qui vouloient des portions dévoient
fo déclarer. Alors les quatre cinquièmes fe

déclarèrent pour le partage. Les autres protefté-
rent, je fis tirer au foit entre ceux qui vouloient
des portions, chacun eut l'on lot par fon numerò.

Ce fut un moment de joie bien pure pour
moi de voir les tranfports de ces pauvres
gens, 8c d'entendre les bénédictions Se les remer-
cimeus, dont ils me comblèrent. Pour les

autres quoique je fiffe mettre leurs portions à

part par une efpéce de cantonnement, ils
allèrent importuner LL. EE. du Sénat dc leurs
clameurs. LL. EE. felon la forme ulitée, ren-
voïérattt la choie dans une commiffion où
les uppûfans firent toutes les tentatives que la

chicane peut fuggérer. Ils commencèrent "par

me difguter la propriété des communes. Je

p.oduilis mes tares aux Seigneurs de la chambre

C'CLOiioaii'Jiu, lelquels fur le rapport
unanime Se favorable qu'ils en firent à LL. EE.
du «iénat obtinrent pour moi une entière
coiifrmation de la propriété ftloti mes titres»
& l'ufogf qui n'avoir jamais été contefté.

julqucs là la queftion étoit uniquement de

favoir, fi nu i.nteii.e étoit en force,ou non, la cho¬
fe
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Ce étoit évidente ; pmais les oppofans aïant encore
demandé une vifion locale, les Seigneurs de la
commiffion prirent la peine de fe tianfporter
fur les lieux où aïant tout trouvé felon le
contenu de ma lentence ils eurent la bonté
pour finir radicalement & fommairement cette
ari aire, d'offrir leur médiation & un
arbitrage abfolu. Chaque partie accepta cette
propofition avec joie & reconnoiffance .* ma fen-
tence fut prilb pour balé & confirmée dans
tous les points à l'exception qu'au lieu d'une
pofe Se demi, on n'en alligna qu'une à chaque

famille. Du refte tous mes droits font réfer-
vés, & furtout ce principe inconteftableme.it é-
tabli, qu'à l'avenir l'avis du feigneur comme pro-
pi ictaire, «Se celui de la plus grande voix des
païfans comme ufufruitiers, étant conformes fer-
viraient de régie «Se de loi pour ces commun«.

Cette prononciation fut enfuite ratifiée
par LL. FE. du Sénat. Cette affaire avoit
duté jufqu'au mois de juin «Se étant intervenu

défen fo de labourer ou de cultiver
le terrein il n'avoit pas pu être beaucoup
amélioré par les manouvriers ; cependant à

mon grand étonnement ils ont récueilli deux
toifes tant foin que regaia fur chaque portion,
Se ils m'ont affuré qu'ils cfpéroient en faire
trois l'année prochaine,i «Se comme il ne faut
que quatre toifes de foin pour hiverner une
vache, en achetant la quatrième toife de foin,
ou en aquéiant un petit morceau de terrein
pour fuppiéer à cette toife dans cette vue j'ai
offert de leur avancer l'argent. Ils peuvent

O 2 done
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donc nourrir une vache pendant l'hiver, &
la faire pâturer l'été fur le refte des
communes. Cette vache peut nourrir toute la
famille, «Se avec ce que le manouvrier gagnera
d'ailleurs, elle peut fubfifter. Cette famille
ainfi attachée au fol, n'émigrera point, ni ne
tombera point dans la mendicité, ce qui eft le

principal but que je m'étois propofe. Par cet
exemple que j'ai l'honneur d'expofer à I'llluftre
Société Oeconomique on pourra facilement
en argumentant du petit au grand, aidés des
excellens mémoires qui ont été fournis fur ce
fujet entreprendre mutatis mutandis de

partager dans chaque lieu les communs 8c par
ce moien augmenter la population Se

l'agriculture, «Se par conféquent la richeffe & le
bonheur de notre patrie.

*©9

EX-
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EXTRAIT
d'une lettre de M. de la T o u r r e t t e

Secretaire de la Société if'agriculture de Lyon,
Confeiller en la Cour des Monnoyes (*), à

M. Bertrand Secretaire de la Soc. Oecon.

ûfe B e r n e du 6. Alai 1763.

Monsieur
'Otre Société me fait l'honneur de s'a-

/ dreffer à moi pour lui rendre compte
de l'établiffement de l'Ecole Vétérinaire, de fes

travaux, de fes fuccés «Sec. Les raifons qui
l'engagent à demander des éclairciffemens fur
ce fujet font très louables «Se le zèle que
m'infpire la confiance, dont elle m'honore, eft
trop fincère pour que je ne m'empreife pas de
ne lui rien laiffer ignorer de ce qui peut l'in-

O 3 téreffer.

(*) Nous donnons part au public de cette lettre
untérefTante, pour exciter nos compatriotes par la
vue d'un établiflement fi important, & par la certi-
tude de la politciTc de l'humanité des Centimen«

refpeiftables qu'ils trouveront thés les illuftres
fondateurs & directeurs de cette école à longer aux
moiens d'en profiter pour notre pais ; foit en
encourageant fimplement des jeunes gens à talms d'une
activité reconnue de s'appliquer à un art fi utile
Pour la fociété «S qui peut, dans la fuite, devenir

une
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téreffer. Je fuis très en état d'entrer dans les

plus grands détails mon goût pour plufieurs
objets qui tiennent à cet établiffement «Se

diverfes circonftances m'ont mis dans le cas de

le fuivre dès fon origine 8c d'affilier à tous
les exercices des élèves & je ne crois pas
en dire trop en avançant que cette école, unique

en fon efpéce, eft étublie pour faire honneur

non feulement à l'homme de génie qui
l'a créée mais encore à la ville où elle a pris
naiffance, & aux Miniftres qui la piotégcnt.

Vous trouvères ci - joint M. le premier
avertilfement publié par fvf: BoURGbLAZ les

conditions auxquelles les é évcs font admis, les

réglemens pour la difoipline de l'école
différentes inftructions miles fous les yeux des

élevés, enfin d« ux tableaux des cures faites

par eux dans des provinces de France fous la
direction de M. Bourgblaz. A l'égard des

premiers écrits je dirai ci-après en quoi l'on
s'eft éloigné dans l'exécution du premier plan
formé. Sur les fuccés des travaux de l'école
hors de fou enceinte, je renvoicrai aux diffo-

rcos

une reffource d'indultric pour eux ; foit en leur four-
nifLnt par la voie de foufeription ou par telle «utre
voie qui paroitra la plus convenable les moiens de
foutenir la dépenfe modique d'un féjotir à Lyon
pour le tems d'un cours complet dans l'atf vétérinaire.
Nous propofons particulièrement cette tâche à nos
chers confrères des differences Sociétés corrtfpondantes
établies dans le canton.
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rens mercures de Paris de cette année qui en
ont parié «Se qui ont rendu compte des raifons
qui ont engage M. BouRGElaz à différer la

publication du journal qu'il avoit annoncé, ot
qui deviendra un ouvrage bien utile dans la
fuite.

L'Ecoie vétérinaire s'eft ouverte dans t« mois
de février 1762. A peine cet établiffement
étoit il formé que plufieurs provinces de ce

roïaume eu reffentirent l'utilité. Des maladies

épidémiques délblérent les beftiaux du
Dauphiné, dc l'Auveigne fc du Forés; on y
envoya des élèves. La route que M. Bour-
gelaz leur traça pour le traitement de ces
maladies, la correfpondance qu'il entretint avec
eux, les mirent dans le cas d'éprouver des fuc-
ces conftans. Dès lors fa Majefté prit l'école
fous fa protection & voulut qu'elle fût connue
fous le nom d'école roïale.

^

Elle eft placée dans im fauxbourg dc cette
ville, ce qui éloigne les élevés des occafions
de dilfipation «Se de débauches. Les intendans
de diverfes provinces fc font empreffés d'eu
accroître le nombre, & la plupart font aux
fraix de ces mêmes provinces, qui reffentirent
bientôt les avantages de cette modique dépenfe.
Elle eft détaillée dans un des imprimés ci
joint.

A cou «I? l'hôtel de l'école, où fe donnent
toutes les inllrudUons gratuitement, il y a une
maifon dcitinée à fervir de logement «Se d'au-

O 4 berge
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berge à ces mêmes élèves. Us y font logés

par chambrées, «Se chaque chambrée a un chef

qui répond au chef de l'auberge. Celui-ci eft
chargé de maintenir le bon ordre, «Se de clone
la maifon dès les neuf heures du foir, paffé
lequel tems perfonne ne peut ni entrer ni fortir.

Il rend tous les jours compte a l'intendant

de l'hôtel qui à fon tour inftruit M-
Bourgelaz de tout ce qui fe paffe.

Quant aux études les élèves font occupés
depuis fept heures du matin jufqu'à midi &
depuis deux après midi jufqu'à fopt heures du
foir. Ils font tour à tour de fervice dans les

différentes falès Se dans les divers endroits
deftines aux inftrudt'ons. Toutes les parties
de la médecine leur font enfoignées, bien
différemment de la manière dont on en feigne la
médecine humaine dans nos urmn-rfitës1. Il y
a pour chaque partie des Profeffenrs dont l'èn-
feignement eft dirigé par M. BoURGELAZ,
indépendamment «les leçons générales de ces
profeffenrs, les jeunes ou nouveaux élèves en

reçoivent de. ceux .îles anciens, qui font devenus

par leurs talens «Se par leur mérite chefs

dc brigade Elicette qualité ceux-ci font obligés

de répéter les leçons, qu'ils ont reçues, »Se

d'inftruire leurs camarades ce qui devient
aux uns & aux autres d'une réelle utilité ; aux
premiers pour fo mettre au cornant des

inftructions générales aux féconds pour fe
fortifier dans ce qu'ils lavent déjà. Il y a d'ailleurs

une facilité finguliere dans les méthodes : tout
homme
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homme pourroit apprendre feul les principes
de fon art au moïen d'une efpéce de bureau

typographique qui en embralfe toutes les parties.

Tous les trois mois il fe fait une diftribution

publique des prix décernés au concours.
Les élèves le queltionent mutuellement ex*
pliqueut,, démontrent, & le public elb juge.
Ces diftributions fe font avec appareil & à l'in-
ftant du concours. J'ai eu plufieurs fois occafion

d'y atïïlter en qualité de commillliire de

notre fociété d'agriculture, & j'ai partagé avec
tous les iilliftans l'admiration que leur inf-
phoit les progrès réels Se rapides du plus
grand nombre des élèves envoies à cette
école.

>J'ai annoncé qu'il y avoit eu quelques
changemens faits au premier plan. Le prix de la
nourriture a l'auberge eft de quatorze-livres de

France par mois y compris le logement ;
fur cela les élèves n'ont point de vin -, la
plupart des provinces qui ont envoie des
fujets leur ont accorde vingt-cinq livres par
mois tant pour la nourriture que leur entretien.

On a changé l'ordre général des études. Il
eût été défectueux de mettre chaque année
fous les yeux des élèves une multitude d'objets

; ils ne parfont de l'un à l'autre que
fucceflivement «Se le cours tie la médecine des
animaux exige trois années. La première eft
emploiée à l'étude des parties extérieures du
cheval, du bœuf & du mouton, à celle dc l'of-
téologie Se dc la myologie. La deuxième à

un
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un cours de plantes, un cours de ferrure, un
cours de bandages «Se à l'étude du refte de
l'anatomie. La troifieme année embraffera
l'étude de la phyfiologie ; des maladies externes
& internes des medicarne.« «Se des opérations.
Il y a par conféquent dans l'école des difec-
tions, faites par les élèves eux mêmes, fous
les yeux d'un ProfefTeur, une pharmacie, un
jardin de plantes confidérable un hôpital'divifé

en plufieurs écuries, pour les animaux
malades, des travails, une forge, «Sx. Au
moïen de tous ces fecours l'école comme je
l'ai dit, a fourni en peu de tems des élèves en
état d'être envoies dans les provinces, où ré-
gnoient des maladies parmi les beftiaux.. Les
élèves fe multipliant chaque jour M. Bour-
GELaz délire, pour le maintien du bon ordre,
établir que les élèves des différentes
provinces, & en particulier les étrangers foient
diftingués par une uniforme quelconque.

Vous avés vu M. partout ce qui précède,
les détails immenfes dans lefquels l'inftitutcur
eft entré. Croies que je ne vous en ai fait
connoitre qu'une partie ; chaque jour la
machine fe perfectionne, & l'établiffement devient
plus brillant & plus utile.

ANNONCE
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ANNONCE D'UN PRIX

fur cette queflion :

Quel devroit être l'efprit de la législation,

pour encourager l'agriculture, & favorifer

relativement à cet objet effentiel

la population, les arts, les manufactures

«Se le commerce

BAns l'affemblée du 26". Novembre
1763. fut préfenté à la Société cec.

de Berne «rie? la part da Comte Michel
de Mniszech, jeune Seigneur Polonois, qui
depuis quelque tems fait féjour dans cette
ville k coin d'une médaille, pour fervir à
l'avenir aux prix que la Société diflribuera.
La médaille repréfente : d'un côté la figure
d'une femme affife fur une charrue, «5?

tenant dans la main droite, au haut d'une

pique le bonnet ile la liberté ; « fes pieds
le caducée £<f la corne d'abondance ; autour
I'infeription porte ces mots : Hinc félicitas.

Le
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Le revers préfente une couronne civique de

feuilles de chêne, dans le champ ces mots :

Civi optimo ; & autour : Soc. Bern, a-

gricult. «Se bon. artium. Ce préfent étoit

accompagné d'une médaille d'or de la valeur
de vingt ducats deftinée à celui qui
donnera avant le i. d'Août 1764.. la meïlhure

folution de la queftion expliquée dans fa belle

lettre qu'on s'empreffe de donner au public.
Les réfolutions de la Société font indiquées
dans la réponfe qu'elle fit par écrit au Comte

de Mnifzech, & qui fe trouve ici à la fuite
de la lettre de ce dernier.

LETTRE
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